
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

AGRESSION  D’UNE  INSPECTRICE  DU  PERMIS  DE  CONDUIRE  ET  DE  LA
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mardi  02 août 2022,  les  inspecteurs du permis de conduire et de la  sécurité routière du
Rhône ont suspendu les examens du permis de conduire sur le centre de Saint-Priest suite à
une violente agression verbale dont a été victime une inspectrice.

Un  candidat  a  en  effet  insulté  et  menacé  l'inspectrice  du  permis  de  conduire  et  de  la
sécurité routière qui assurait le déroulement de son examen de conduite. Cette agression
verbale a nécessité l'intervention physique de l’accompagnateur, enseignant de la conduite,
et  a  entraîné  l’arrêt  de  l'examen  par  l’inspectrice.  Une  plainte  a  été  déposée  et  un
signalement au procureur de la République au titre de l'article 40 du code de procédure
pénal est en cours.

Le Préfet du Rhône apporte son plein soutien à la victime et à l’ensemble des inspecteurs du
permis de conduire et de la sécurité routière du département du Rhône. L'auteur de cette
agression inacceptable à l’égard d’un agent de l’État dans l’exercice de ses fonctions fera
l’objet d'une sanction administrative d’interdiction temporaire de se présenter à l’examen du
permis de conduire (article L211-1 A du code de la route).
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